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Délai pour faire appel d'un jugement en
correctionnel ?

Par lvs974, le 28/04/2012 à 19:53

Bonjour,
J'ai reçu un jugement en correctionnel dans lequel je suis partie civile. Le jugement a été
prononcé au TGI de St Denis de la Réunion. J'habite en métropole. Quel est le délai pour faire
appel de ce jugement ? 10 jours ou 1 mois ?

Par pat76, le 29/04/2012 à 17:49

Bonjour

Le délai d'appel doit être indiqué sur le document que vous avez reçu.
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